
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

La Rochelle, le 10 février 2023

ÉLECTIONS MUNICIPALES PARTIELLES COMPLÉMENTAIRES DE SAINT-SAUVANT LES 12 ET
19 MARS 2023

L’arrêté préfectoral n°47/2023 modifie le nombre de conseillers à élire figurant dans l’arrêté n°06/2023
du 03 janvier 2023. Les électeurs de la commune de SAINT-SAUVANT sont convoqués le dimanche 12
mars  2023 pour  procéder  à  l'élection  municipale  partielle  complémentaire  de  trois  conseillers
municipaux.

Si un deuxième tour de scrutin est nécessaire, il aura lieu le dimanche 19 mars 2023.

La sous-préfecture de Saintes procédera à la réception des déclarations de candidature.

Pour le 1er tour du scrutin :
- du lundi 20 février au mercredi 22 février 2023

  de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00

- et le jeudi 23 février 2023
  de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

En cas de second tour de scrutin :
- le lundi 13 mars 2023

  de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00

- le mardi 14 mars 2023
  de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00
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